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Com., 20 mars 2012, n° 11-10600

Pourvoi n° 11-10600

Motif : "Attendu qu'en se déterminant ainsi [en rejettant l'exception d'incompétence au motif
que l'information dénigrante diffusée sur internet était accessible dans le ressort du tribunal
saisi], sans rechercher si l'information prétendument dénigrante inscrite sur le site internet de
la société Novo Nordisk était destinée aux internautes français, la cour d'appel a privé sa
décision de base légale".

Motif : "Attendu qu'en se déterminant ainsi [en rejettant l'exception d'incompétence], par une
motivation impropre à justifier la compétence des juridictions françaises [l'information
dénigrante ayant été directement transmise, lors d'un congrès à des praticiens établis dans le
ressort du tribunal saisi] la cour d'appel a privé sa décision de base légale".
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